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Question écrite n° 46561

Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget, sur l'augmentation programmée du taux de TVA applicable sur les végétaux. En décidant de
passer d'une TVA de 7 % à 10 % à partir du 01 janvier 2014, l'État français condamne sa filière horticole déjà en
grande difficulté. Une étude récente de l'Observatoire économique et financier des exploitations horticoles et
pépinières montre que 45 % de ces entreprises sont classées de fragiles à sensibles. Il propose de réintégrer
dans la liste des produits aux taux réduits de 5 % mentionnés dans l'article 278-0 bis du CGI tous les produits
d'origine horticole. Il souhaiterait donc connaître les suites que le Gouvernement entend donner à cette
proposition.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 2014, le taux normal de TVA est fixé à 20 % et le taux réduit de 7 % a été porté à 10 %.
Dans ce cadre, les produits de l'horticulture, répondant à la définition des produits d'origine agricole non
transformés, sont soumis au taux de 10 % au 1er janvier 2014 en application des dispositions du 3° de l'article
278 bis du code général des impôts (CGI), soit le même taux, selon les informations données par la Commission
européenne, que celui appliqué aux fleurs coupées et aux plantes en Italie et en Espagne. En revanche, les
produits horticoles ne répondant pas à cette définition relèvent du taux normal. Par ailleurs, le Gouvernement a
mis en place le crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (CICE) pour répondre aux préoccupations
exprimées par les professionnels quant à la sauvegarde des emplois, notamment en étant assis sur la masse
salariale. Ainsi le secteur horticole, intensif en main d'oeuvre, bénéficiera largement du CICE, lui permettant
d'absorber les effets de la hausse de la TVA.
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